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EN 1 MOT !

Johann WERY

Chères Capelloises, Chers Capellois,

Le dernier trimestre de l’année sera consacré à l’achèvement des
travaux en cours de réalisation tels que la réhabilitation de l’ancien
commerce « La Calèche Fleurie » ou la réhabilitation de l’ancien
hôtel en deux logements. Par ailleurs, la régulation du système de
chauffage dans les écoles et les salles communales, la mise en
sécurité de la mairie seront opérationnels dès le mois de novembre.
Défectueux depuis de nombreuses années, l’éclairage de la salle de
tennis couvert sera intégralement rénové et donc adapté aux
entraînements et aux compétitions.
La fin d’année sera propice aux études et à la programmation des
travaux pour l’année 2024 et les demandes de subvention qui y
seront attachées.
L’équipe municipale continue de travailler sans relâche pour
améliorer votre cadre de de vie, tout en respectant l’équilibre
budgétaire de plus en plus contraint, et reste à votre écoute.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer pour échanger sur des
questions ou des préoccupations. Même si nous n’avons pas toutes
les solutions, soyez assurés que nous mettons tout en œuvre pour
notre commune.
Cette année, le repas des aînés sera organisé le mardi 24 octobre à
la Salle Hennebelle. Si vous êtes âgés de 67 ans et plus et que vous
n’avez pas reçu d’invitation, je vous invite à vous présenter en Mairie
pour vous inscrire. Ce moment de convivialité est un temps fort de
la vie capelloise et est toujours très attendu.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce numéro.

                                                                                                                              

Maire de La Capelle
Vice-président de la Communauté de
Communes de la Thiérache du Centre
en charge de la mutualisation et de la
communication
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INFOS - CONTACT

Ville de La Capelle

La commune vous informe des
actualités, des événements, des
alertes et des travaux en temps
réel. Il vous suffit de télécharger
l’application sur votre téléphone
portable.

RESTEZ INFORMÉS
DES ACTUALITÉS

ANIMATIONSANIMATIONS

Retour sur la fête communale

Retour sur la Foire aux Fromages

Lors de la fête communale, malgré une météo peu clémente, le concert Falko et Valy a toutefois réchauffé les fans
présents qui ont dansé et profité de la buvette et de la restauration assurées par les associations capelloises.
Le concours Jeunes organisé par Stella pétanque a été annulé pour les mêmes raisons. 
Le dimanche, toujours à cause du temps pluvieux, la brocante organisée par le Messager Capellois n'a pas connu le
succès escompté.
Merci aux associations pour leur investissement au sein de la commune!

SAVE THE DATE
Du 28 octobre au 5 novembre de 10h à 18h, se tiendra la
2ème édition des structures gonflables à la Halle Michel
Flandre et à la Salle des Expositions.
Tandis que la Halle accueillera des structures gonflables
adaptées aux enfants jusque 12 ans, la Salle des
Expositions sera plutôt destinée à nos ados avec des
jeux de type “arcade” ou autres structures gonflables
plus évoluées. Merci à la Société Gonflab Loisirs d’avoir
intégré les associations capelloises à cet évènement et
qui assureront buvette, petite restauration et aide à la
surveillance des 2 sites.

Concours des produits du terroir
une forte participation, avec 193
produits présentés et une
reconnaissance régionale des
médaillés.

Fromage Party
A l’hippodrome pour la première
fois, elle a fait salle comble et a
connu son lot d'intronisés à la
Confrérie du Maroilles.

Concert et animations
Eddy et Remy Parker ont mis
l'ambiance samedi soir pour le
bonheur de près de 2000 visiteurs
jusque tard dans la nuit.

Nouveautés
Thiérache Promotion a construit
son second géant, NJ Country vous
a fait danser et le RCT vous a fait
découvrir le rugby.

Concours folkloriques
Le fromage blanc et le Maroilles
ont vu leurs places prises d’assaut
pour concourir. Cela a ravi le
public et les élus venus participer, 

Aviculture
Aisne Basse Cour fêtait ses 50 ans
cette année avec une exposition
rassemblant 670 spécimens (lapins,
pigeons, poules, coqs, oies...).

Agriculture
Les animaux étaient en nombre
cette année avec 27 ânes, 10
alpagas, 150 ovins et 147 bovins
dont Leïla, la mascotte 2023.

 Du 13 au 16 septembre 2024
Exceptionnellement, la date
change l’an prochain, plus
d’informations prochainement sur
www.foireauxfromages.com

Deux salles, deux ambiances



CirculationCirculation
Rue Édouard Mambour  -
section école maternelle -  
zone de rencontre 
Vitesse limitée à 20 km/h.
Les véhicules motorisés y
sont tolérés mais ne sont pas
prioritaires sur les piétons.
Lorsqu'ils marchent au milieu
de la chaussée, les piétons
sont dans leur bon droit et
n’ont pas l’obligation de se
mettre sur le côté pour laisser
passer un véhicule qui
s'impatiente et qui les
klaxonne.

INFOSINFOS  
    COMMUNECOMMUNE

Ouverture
prochaine du
magasin “les

Saveurs de nos
fermes”

A noter : 

Mercredi 11 octobre : atelier avec le
CPIE "Comment nettoyer sans
s'empoisonner" de 14h30 à 16h30
Places limitées
Lundi 23 octobre après-midi : jeux de
société de 14h00 à 16h00 à partir de 6
ans.
Expositions du 5 au 16 octobre :
créations des enfants de la classe de
CP de M. Viéville et des enfants des
médiathèques du Nouvion, Vervins et
Guise "les arts visuels en
médiathèque".

Banque
Alimentaire - les
jeudis 5 et 19
octobre, 9 et 23
novembre 2023 de
13h30 à 17h30. 

Permanences - les
jeudis 12 et 26
octobre, 16 et 30
novembre 2023 de
15h00 à 17h00.   

C.C.A.S.
Salle du Jardin

Public à la maison
des associations,
entrée par le parc

03 23 97 86 52

AFFAIRESAFFAIRES
SOCIALESSOCIALES

TRAVAUXTRAVAUX
Retour en images sur la bénédiction du calvaire

Animations dans la commune

Retour en images sur les ateliers à la
médiathèque

Après un rappel historique par Mme Christelle MAES, adjointe au Patrimoine, la bénédiction du calvaire s’est
déroulée le jeudi 14 septembre à 18h en présence de M. le Maire, des conseillers municipaux, des personnes de la
paroisse et des habitants de la commune. Merci au Père Georges pour la préparation de cette cérémonie.

Journée de
l’architecture

Soirée Jeux de société du 
mardi 12 septembre

Atelier de customisation de sacs du
mercredi 13 septembre

Repas des Ainés

Pour les personnes
concernées n’ayant pas

reçu l’invitation, merci de  
vous présenter en mairie.


